
Annexe I

Arenvoyer à : Direction de la Formation professionnelle
Ministère de la Région wallonne
place de la Wallonie 1 — Bât. II à 5000 JAMBES

N° DEMANDE
(réservé à l’administration)

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AGREMENT D’ACTIONS DE FORMATION EN ALTERNANCE

(Accord de coopération du 18 juin 1998 relatif à l’organisation d’une fillière de formation qualifiante en alternance, conclu à Namur
entre le Gouvernement de la Communauté française et le Gouvernement wallon)

I. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

Nom de l’organisme* hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Adresse : rue hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh n° hhhh Boîte hhhh

Code postal : hhhh Localité hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Personne responsable :

Nom hhhhhhhhhhhhhhhhhh Prénom hhhhhhhhhhhhhh

Fonction hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Tél. hhhhhhhhhh Faxhhhhhhhhhh E-Mail

Si établissement d’enseignement : identification du Pouvoir organisateur

Nom hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Raison sociale hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Adresse : rue hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh n° hhhh Boîte hhhh

Code postal : hhhh Localité hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Personne responsable :

Nom hhhhhhhhhhhhhhhhhh Prénom hhhhhhhhhhhhhh

Fonction hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Tél. hhhhhhhhhh Faxhhhhhhhhhh E-Mail

N° de compte financier où peuvent être versées les primes d’encouragement destinées à l’opérateur de formation

Compte n° hhhhhhhhhhhhhhh— —



IDENTITE DU TITULAIRE DU COMPTE :

Nom hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

Adresse : rue hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh n° hhhh Boîte hhhh

Code postal : hhhh Localité hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhh

* Nom de l’organisme qui dispense, à titre principal, les formations ou de l’organisme désigné comme coordonnateur par les organismes
partenaires.

* Seuls les organismes ayant la qualité d’opérateurs de formation au sens de l’accord de coopération susmentionné sont habilités à introduire
une demande d’agrément.

N.B. Si une formation est organisée en association avec plusieurs opérateurs de formation veuillez compléter la fiche C.

N° DEMANDE
(réservé à l’administration)

II. CONTENU DE LA DEMANDE

La présente demande concerne :

Nombre Elèves/Stagiaireshh Nombre d’employeurshh Nombre d’opérateurs de formationhh

INTITULE DES FORMATIONS

N° Intitulé de la
formation

Nbre
El./Stag

Nbre Op.
de

formation

Nbre
Employeurs

Fiche(s) A
annexée(s)
numérotée(s)

de*

Fiches B
annexée(s)
numérotée(s)

de

Fiche C
annexée
O/N

(oui/non)

1 à à

2 à à

3 à à

4 à à

5 à à

6 à à

7 à à

8 à à

9 à à

10 à à

* Il doit y avoir autant de Fiches A annexées que d’élèves/stagiaires.









Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 mars 1999 relatif à l’organisation d’une filière de
formation qualifiante en alternance.

Namur, le 17 mars 1999.
Le Ministre-Président du Gouvernement wallon

chargé de l’Economie, du Commerce extérieur, des P.M.E., du Tourisme et du Patrimoine,
R. COLLIGNON

Le Ministre du Budget et des Finances, de l’Emploi et de la Formation,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE


